
LEGIMONACO
www.legimonaco.mc

Cour de révision, 13 octobre 2006, P. c/ Ministère public en présence de 
Coissard

Type Jurisprudence

Juridiction Cour de révision

Date 13 octobre 2006

Matière Pénale

Décision antérieure Cour d'appel, 9 février 2006[1 p.3]

Intérêt jurisprudentiel Fort

Thématique Procédure pénale - Jugement

Lien vers le document : https://legimonaco.mc/jurisprudence/cour-revision/2006/10-13-402531

https://www.legimonaco.mc
https://legimonaco.mc/jurisprudence/cour-appel/2006/02-09-27268
https://legimonaco.mc/jurisprudence/cour-revision/2006/10-13-402531


Cour de révision, 13 octobre 2006, P. c/ Ministère public en présence de Coissard

www.legimonaco.mc 2

Abstract

Matière pénale

Pourvoi formé contre arrêt de la chambre du conseil de la Cour d'appel statuant comme juridiction d'instruction - 
Déchéance du pourvoi : pour défaut de précisions dans la requête exigées par l'article 476 du Code de procédure pénale 
et du dépôt de la consignation prescrite par l'article 480 du Code de procédure pénale

Résumé
Par déclaration au Greffe général du 14 février 2006, Mme P. s'est pourvue en révision contre l'arrêt rendu le 9 février 
2006 par la chambre du Conseil de la Cour d'appel siégeant comme juridiction d'instruction ;

Le certificat de clôture de la procédure a été délivré par Madame le Greffier en Chef du Greffe général le 28 février 2006 ;

Il résulte de l'examen du dossier de la procédure que Mme P. n'a satisfait aux obligations, ni de l'article 476 du Code de 
procédure pénale relatif au dépôt de la requête contenant l'indication précise des causes de nullités et des moyens 
invoqués, ni à celles de l'article 480 du même code relatif au dépôt à la Caisse des dépôts et consignations du montant 
de l'amende éventuelle ;

Ces formalités sont prévues à peine de déchéance.

(matière pénale)
La Cour de révision,

Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Attendu que par déclaration au Greffe général du 14 février 2006, Mme P. s'est pourvue en révision contre l'arrêt rendu 
le 9 février 2006 par la Chambre du Conseil de la Cour d'appel siégeant comme juridiction d'instruction ;

Attendu que le certificat de clôture de la procédure a été délivré par Madame le Greffier en Chef du Greffe général le 
28 avril 2006 ;

Attendu qu'il résulte de l'examen du dossier de la procédure que Mme P. n'a satisfait aux obligations, ni de l'article 476 
du Code de procédure pénale relatif au dépôt de la requête contenant l'indication précise des causes de nullité et des 
moyens invoqués, ni à celles de l'article 480 du même code relatif au dépôt à la Caisse des dépôts et consignations du 
montant de l'amende éventuelle ;

Attendu que ces formalités sont prévues à peine de déchéance ;

PAR CES MOTIFS,

– Dit Mme P. déchue de son pourvoi,

– La condamne à l'amende et aux dépens ;

MM. Apollis, prem. prés. ; Beauvois, v.-prés. ; Chevreau, cons. rap. ; Bardy, gref en chef.

Note
Cet arrêt déclare la demanderesse déchue de son pourvoi formé contre l'arrêt rendu par la Cour d'appel statuant en 
chambre du Conseil comme juridiction d'instruction le 9 février 2006.
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